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Règlement intérieur  
Le collège Saint-Germain est un établissement catholique associé par contrat au service  public d’enseignement. Créé par 
les Frères de Ploërmel dans la seconde moitié du XIXème siècle, il relève toujours de leur tutelle au sein du Réseau 
Mennaisien. Le collège Saint Germain ancre sa longue tradition d’accueil et d’accompagnement éducatif dans le texte de  
référence et les orientations du Réseau Mennaisien, au service de tous les jeunes, sans  distinction aucune.  

Notre établissement, à l’image de ses fondateurs, cherche à cultiver une communauté  éducative aux relations fraternelles 
et conviviales pour l’épanouissement de chacun. Dans un souci partagé de cohérence, les membres de cette communauté 
éducative (parents,  enseignants, personnels de vie scolaire, administratif et technique et les jeunes eux-mêmes)  
participent à l’œuvre collective d’éducation et agissent dans le sens du projet éducatif. Tout  professionnel, par sa 
bienveillance, à la place où il est, pose un regard empreint « de douceur  et de fermeté » sur le jeune.  

Ainsi, le respect, le pardon, la tolérance, le droit à la différence, l’amour des autres, le don de  soi, la politesse et le langage 
correct sont autant de valeurs indispensables à la vie en  communauté pour les adultes comme pour les jeunes en 
formation.  

Le présent règlement est guidé par ces convictions et ces valeurs.  

L’inscription à Saint-Germain est soumise à l’acceptation du règlement.  

1. Droits et devoirs  
Chaque membre de la communauté scolaire, jeune ou adulte, a sa part de responsabilité dans  le bon fonctionnement de 
l’établissement. Chacun doit y trouver sa place en respectant l’autre,  son lieu de vie et le travail de tous.  

Il y a obligation d’assiduité, c'est-à-dire pour les élèves, de se soumettre aux horaires  d’enseignement définis par l’emploi 
du temps de l’établissement.  

Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux qui leur sont demandés par les  enseignants et se soumettre aux 
modalités de contrôle des connaissances qui leur sont  imposées.  

Un enseignant peut exiger le rattrapage d’un contrôle en cas d’absence justifiée ou non. Les  différentes tâches scolaires 
inhérentes aux études (préparations, recherches documentaires,  exercices, apprentissage de leçons, contrôle des 
connaissances …) sont exigibles par le  professeur qui peut sanctionner les manquements à leur exécution.  

Les élèves se doivent de venir en classe avec le matériel requis : en cas d’oublis répétés la  punition relève de 
l’appréciation du professeur. 

 

2. Horaires de travail  
Les horaires sont les suivants :  

● Lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 09:00 à 12:00, puis de 13:05 à 17:00. ● Mercredi : de 08:35 à 12:30  
● Lundi, mardi, jeudi : étude de 17:00 à 18:00  
● Les activités de l’association sportive ont lieu le mercredi après-midi.  

3. Retards et absences  
Tous les cours et activités sont obligatoires pour les élèves. La ponctualité est une nécessité  de la vie en groupe. Les 
absences et les retards récurrents peuvent mettre en évidence des  difficultés dans la scolarité et sont observés avec 
attention par l’équipe éducative.  

● Absences prévisibles : elles doivent demeurer exceptionnelles et doivent faire l’objet  d’une déclaration préalable au 
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bureau de la vie scolaire. L’élève prévient ses  professeurs. L’établissement n’est pas autorisé à donner une 
autorisation mais prend  acte de l’absence.  

● Absences imprévisibles : elles doivent être signalées à la vie scolaire (02-98-26-75-50  ou par mail 
viescolaire@saint-germain29.net) avant le début des cours. Elles seront  justifiées par écrit.  

● Les absences (comptabilisées par demi-journée) et les retards sont notés sur le  bulletin scolaire.  
● En cas d’absence non signalée de l’élève, et dans la mesure où l’établissement  n’arrive pas à joindre les 

responsables légaux de l’enfant, l’établissement met en  œuvre les mesures suivantes :  
○ prise de contact avec toute personne pouvant apporter des informations, ○ recherche de l’élève,  
○ information aux autorités académiques et à la gendarmerie.  
○ En cas d’absence prolongée : une concertation est recommandée (famille enseignants pour établir la meilleure 

stratégie dans l'intérêt pédagogique de  l’élève.  

4. En classe et dans les espaces extérieurs  
Dès leur arrivée, dès la descente du car, de la voiture, les élèves doivent rentrer de suite dans  l’établissement.  
La présence dans les salles de classe est uniquement autorisée sur le temps de cours et en  présence d’un professeur ou 
d’un surveillant.  

A la sonnerie de début de demi-journée et de fin de récréation, les élèves se rangent dans la  cour à l’emplacement prévu.  

En début de cours, les élèves attendent l’accord du professeur pour s'asseoir. De même, ils  se lèvent à l’entrée de tout 
adulte et attendent l’aval du professeur pour s’asseoir. 

 
En dehors des temps de cours et de permanence, les élèves sont obligatoirement sur la cour  ou dans le hall. Les 
déplacements se font en autonomie, dans le calme et sans perte de  temps. Il est interdit de courir dans les couloirs. Il n’est 
pas autorisé de monter dans les étages  sans autorisation.  

Pendant les récréations, les jeux de ballons ne sont autorisés qu’en extérieur (mais pas près  du parking). La distribution de 
bonbons n’est pas autorisée (sauf autorisation exceptionnelle).  

5. Permanence  
En salle de permanence, le silence est obligatoire. Les élèves doivent être occupés : travail  personnel individuel, lecture, 
(...). Ils doivent être en mesure de présenter leur carnet au  surveillant.  

C'est le surveillant qui décide de l'emplacement des élèves. En fin d'heure de permanence,  c'est également le surveillant 
qui demande aux élèves de ranger leurs affaires.  

6. Communication  
La communication entre les familles et l’établissement se fait de la manière suivante : ● par téléphone au 02 98 26 

75 50  
● par mail : coordination@saint-germain29.net  
● Il sera remis à tout élève un carnet de correspondance qu’il devra obligatoirement avoir  avec lui. Ce carnet sera 

utilisé pour les demandes de rendez-vous, les justificatifs  d’absence et de retard et tout autre type de 
correspondance.  

7. Self  
Le temps du repas doit être un moment agréable et convivial pour tous. Une attitude calme  et correcte est attendue.  
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Un ordre de passage, qui tient compte des priorités (cours ou activités), est fixé.  

Nous luttons contre le gaspillage alimentaire : dans la mesure du possible, il faut consommer  tout ce qui est pris sur le 
plateau. En fin de repas, il est également très important de faire le tri  des déchets. Il est interdit de sortir de la nourriture du 
self.  

8. Sorties pédagogiques  
Les sorties pédagogiques font partie de la vie de l’établissement : projet en lien avec les  programmes ou la formation. Lors 
de ces sorties, le règlement s’applique comme dans  l’établissement. 

 

9. EPS  
9.1. L’équipement  

Une tenue de sport compatible avec l’activité et les conditions météorologiques (short,  survêtement, chaussures de sport) 
est obligatoire. Par mesure d’hygiène, vêtements et  chaussures ne servent qu’à la séance de sport.  

9.2. Les déplacements  
Les déplacements se font à partir de l’entrée de l’établissement avec l’enseignant jusqu’au  lieu de l’activité. Idem pour le 
retour.  

9.3. Les dispenses  

Un élève est dispensé d’EPS par le professeur au vu d’une demande écrite de la famille qui  doit revêtir un caractère 
exceptionnel (au collège, sur le carnet de correspondance) ou d’un  certificat médical (dans le cas d’une inaptitude d’une 
durée supérieure à 5 jours).  

Dans le cas d’une inaptitude inférieure ou égale à un mois, l’élève doit se présenter avec ses  affaires de sport et remet en 
main propre la demande écrite ou le certificat médical à son  professeur qui lui indiquera sa décision :  

● de préférence aider au déroulement des activités (arbitrage, chronométrage…) ● ou éventuellement se rendre 
en permanence  

10. CDI  
Le Centre de Documentation et d'Information est un lieu de lecture et de travail. Les élèves  ont accès à différentes 
ressources (romans, mangas, bandes dessinées, revues, livres  documentaires, orientation) et à des postes informatiques. 
Le CDI est ouvert les mardi et jeudi.  Les élèves peuvent y accéder sur un temps de permanence, sur leur temps libre 
(récréations  du matin et de l'après-midi, pause du déjeuner), ainsi que dans le cadre de recherches  encadrées par un 
professeur. La plupart des documents peuvent être empruntés.  

Le professeur-documentaliste a un rôle pédagogique : 1 heure de formation en 6ème pour  leur apprendre à devenir plus 
autonomes, participation à l'Education aux Médias et à  l'Information (EMI) pour les autres niveaux (apprendre à chercher et 
à valider l'information, à  la traiter, développer l'esprit critique...). 

 

11. Gestion des situations de harcèlement 11.1. Définition  
Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou  psychologique. Cette violence 
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peut apparaître en classe, sur la cour, au self ou sur les réseaux  sociaux et messageries électroniques. Elle est le fait d’un 
ou de plusieurs élèves à l’encontre  d’une victime qui ne peut se défendre.  
Lorsqu’un élève est insulté, menacé, battu, bousculé ou reçoit des messages injurieux à  répétition, on parle donc de 
harcèlement.  

11.2. Procédure  
Les faits peuvent être révélés de plusieurs manières. Toute personne détenant des  informations doit obligatoirement 
prévenir la direction de l’établissement en sollicitant un  rendez-vous, en envoyant un courrier ou en téléphonant.  

Les parents sont prévenus et des entretiens sont organisés :  
● avec l’élève victime  
● avec le ou les élèves témoins  
● avec le ou les élèves auteurs  

Les entretiens sont réalisés par deux personnels de l’établissement (enseignant, vie scolaire,  direction). Les éléments de 
chaque entretien sont consignés dans un compte rendu. Un  dossier est constitué avec ces comptes rendus ainsi qu’avec 
les témoignages écrits des  élèves.  

Les parents des élèves sont informés de la situation et sont reçus si nécessaire.  

Si des mesures de protection sont nécessaires, une exclusion temporaire du ou des auteurs  peut être prononcée.  

Un fois les faits établis, des sanctions peuvent être posées. Une confrontation peut être  proposée. Les objectifs sont de 
stopper le harcèlement, de soutenir la victime et de faire  prendre conscience de la situation aux auteurs.  

11.3. Informations complémentaires  
Le protocole utilisé est basé sur le “Protocole de traitement des situations de harcèlement  dans les collèges et les lycées” 
publié par le Ministère de l'Éducation Nationale en décembre  2015.  

Si vous avez besoin de conseils complémentaires, contactez le :  
N° VERT « NON AU HARCÈLEMENT» : 3020  

Ouvert du lundi au vendredi 09:00 - 20:00 et le samedi 09:00 - 18:00 (sauf les jours fériés).  

Si le harcèlement a lieu sur internet :  
N° VERT « NET ÉCOUTE » : 3018  

Gratuit, anonyme, confidentiel et ouvert du lundi au vendredi 09:00 - 19:00. 

 

12. Respect de soi, des personnes et des biens  
Les différentes règles ci-dessous sont dictées par notre projet éducatif, par la loi française et  plus généralement par notre 
volonté commune de vivre ensemble.  

● Chaque membre de la communauté éducative (élèves, membres du personnel et  professeurs) est en droit d’attendre 
les uns des autres, respect et politesse. Insultes,  insolences, impolitesses, moqueries et toutes autres violences 
verbales et physiques  sont interdites.  

● La propreté et le respect des locaux et du matériel sont le reflet de l’esprit du groupe.  Les dégradations volontaires 
sont sanctionnables et entraînent une facturation des  frais occasionnés aux familles.  

● L’établissement ne peut être considéré responsable en cas de perte, détérioration, vol  d’objets personnels ou 
vêtements dont il n’a pas eu la garde explicite. Il est rappelé  qu’aucun objet sans lien avec l’activité scolaire ne doit 
être introduit dans  l’établissement. Attention en particulier aux objets de valeur qui pourraient susciter la  convoitise. 
Tout vêtement ou objet qui pourrait se trouver isolé doit porter le nom de  son propriétaire.  

● La tricherie et le plagiat sont interdits et sont sanctionnés. On rappelle que la tricherie  aux examens nationaux est 
sanctionnée sévèrement par les instances académiques. ● A propos du téléphone portable : en référence au code de 
l’éducation (Article L511-5),  le téléphone portable est strictement interdit dans l’enceinte de l’établissement  scolaire. 
Les appareils doivent être éteints et déposés dans le bureau de la vie scolaire  à l’emplacement prévu. Tout appareil 
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visible, en fonctionnement ou non, sera  confisqué et remis en mains propres aux parents de l’élève. Lors des sorties 
scolaires  avec nuitée, l’utilisation est définie au cas par cas.  
● Usage des appareils photos (ou de la fonction appareil photo) : dans le cadre de la loi  sur le droit à l’image, toute 

photographie prise à l’insu d’une personne est strictement  interdite. La diffusion de cette photographie sur les 
réseaux est un fait aggravant.  

● Une tenue compatible avec l’activité scolaire est demandée. L’établissement se  réserve le droit de juger de 
l'opportunité de la tenue : une tenue jugée non adaptée à  l’activité scolaire peut faire l’objet d’une remarque (et 
éventuellement d’un appel à la  famille) de la part de l’équipe éducative.  

○ Sont considérées comme tenues non adaptées :  
■ les vêtements qui présentent une quantité disproportionnée de peau  découverte, nécessitant un 

ajustement permanent et / ou laissant   
apparaître les sous-vêtements,  

■ les vêtements avec des motifs provocateurs (ex: glorification de la  violence, symboles racistes, ...),  
■ les vêtements non adaptés aux conditions météorologiques.  

○ Le port du survêtement est autorisé à condition de ne pas utiliser le même que  celui porté pendant les activités 
sportives et ce, pour des raisons d’hygiène. ○ Le port d’un couvre-chef (casquette, bonnet, chapeau, capuche) 
n’est autorisé  qu’à l’extérieur des bâtiments.  

● Introduction de produits et objets illicites et qui font l’objet d’une sanction : ○ Les objets dangereux et / ou interdits par 
la loi sont évidemment interdits :  couteaux, cutters, lasers, bombes aérosols, …  
○ La possession et la consommation d’alcool sont formellement interdites dans  l’enceinte de l’établissement. 
○ La loi interdit la consommation de tabac et utilisation de dispositifs  électroniques de vapotage à l’intérieur de 

l’établissement. 
○ L’usage de stupéfiants étant interdit et réprimé par la loi, toute consommation  ou vente de produits illicites 

entraîne la convocation d’un conseil de discipline  et un signalement auprès des services compétents.  

A noter également :  
● Le déclenchement intempestif des alarmes anti-incendie est considéré comme une  faute grave car cela met en danger 

la vie de tous.  
● La consommation de chewing-gum en classe ou salle de travail est interdite. 
● La possession et la consommation de boissons énergisantes sont formellement  interdites dans l’enceinte de 
l’établissement.  
● Les manifestations sont interdites dans l’enceinte de l’établissement.  

13. Sanctions  
13.1. Cadre général  

Les sanctions sont prises à la suite de manquements dans le travail ou la discipline. Elles sont  graduelles et correspondent 
à la gravité de la faute commise. Elles doivent permettre de  réparer la faute et de faire progresser l’élève.  

Ce sont :  
● une remarque avec possibilité de travail supplémentaire,  
● des excuses orales ou écrites,  
● un travail d'intérêt général,  
● une retenue le mercredi après-midi ou le vendredi de 17h à 19h,  
● un avertissement,  
● une exclusion temporaire,  
● une exclusion définitive, décidée par le chef d’établissement, après consultation du  conseil de discipline.  

13.2. Conseil éducatif  
Un conseil éducatif est composé des membres de la communauté éducative et présidé par le  chef d’établissement. L’élève 
et au moins l’un des ses responsables doivent être présents. Il  est réuni en cas d’accumulation d’autres sanctions ou suite à 
une faute pour laquelle le chef  d’établissement a besoin de recueillir des avis et conseils afin de décider de la sanction.  
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13.3. Conseil de discipline  
13.3.1. Principe  

Dans un établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat «tout ce qui touche à  l’éducation complémentaire de 
l’instruction de base demeure et demeurera ce que les  établissements veulent qu’ils soient» (loi du 31.12.1959).  
Le conseil de discipline a un rôle bien spécifique : prendre les mesures nécessaires face à  des questions de discipline qui 
mettent en cause la sécurité et la bonne marche de l’établissement ou l’avenir de l’élève du fait de son attitude. Ce n’est pas 
un tribunal, c’est une  instance qui pose la question suivante : “face à une infraction grave au règlement, est-ce que  la 
scolarité de l’élève peut continuer dans l’établissement et à quelles conditions ?”. Le conseil de discipline a un rôle consultatif, 
car en dernier lieu le chef d’établissement est  seul responsable devant toute autorité.  

13.3.2. Composition  
Le conseil de discipline est constitué de membres du personnel, de professeurs et du  président de l’APEL ou de son 
représentant. Le chef d’établissement peut inviter toute  personne susceptible d’apporter un éclairage différent sur l’élève.  

13.3.3. Convocation  
Le conseil de discipline est convoqué par le chef d’établissement sur sa décision.  

13.3.4. Procédure  
● Avant la séance :  

Le chef d’établissement convoque les membres du conseil au moins 3 jours avant la séance  dont il fixe la date.  
Il convoque également :  

○ l’élève en cause,  
○ les parents ou le représentant légal de l’enfant.  

Le délai avant le conseil est un temps de réflexion pour tous. Le chef d’établissement peut  interdire à l’élève l’accès à 
l’établissement pendant ce délai.  

● La séance :  
Le conseil de discipline siège valablement avec les membres présents. Après la désignation d’un secrétaire de séance, le 
chef d’établissement fait un rapport des  faits qui ont provoqué la réunion du conseil.  
Sont entendus :  

● l’élève  
● ses parents  
● les membres du conseil  

Des questions peuvent être posées.  
La délibération se fait seulement en présence des membres du conseil Les membres du conseil sont tenus au secret en ce 
qui concerne les faits, les documents et  les échanges ayant eu lieu pendant l’ensemble du conseil.  

La décision est communiquée par oral aux intéressés et confirmée par un courrier. Parfois, si  la situation est complexe et 
qu’elle concerne plusieurs élèves, la décision peut être  communiquée de manière différée.  

_________________________________________________________________________  

L’élève ____________________________ et ses parents __________________________ ont pris connaissance et 

acceptent ce règlement.  

Date : ​ ​ Signature des parents ​ ​ Signature de l’élève  
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Charte d’utilisation de l’informatique, d’internet et des  réseaux  

Préambule  
La présente Charte a pour objet de définir les règles d’utilisation des moyens informatiques que l’établissement est susceptible de mettre à 
disposition des élèves dans le cadre de sa mission d’enseignement.  
L’équipe pédagogique de l’établissement est attentive à protéger les élèves en les préparant, en les conseillant, en les assistant dans leur 
utilisation d’internet et des réseaux numériques. Les activités informatiques sont adaptées aux situations d’apprentissage, et les élèves sont 
informés de l’existence et du contenu de cette charte dans le cadre de la préparation de la certification PIX.  
L’objectif de la Charte est d’instaurer la confiance dans l’utilisation de l’informatique, d’internet, et des réseaux dans l’établissement et de préserver 
l’intégrité et le bon fonctionnement de ce système, dans le respect des droits et des libertés de chacun.  

 1 Description des services  
L’établissement peut, pour des objectifs éducatifs et culturels et dans la limite de ses capacités techniques, proposer à l’utilisateur un service 
constitué de certains des éléments suivants :  
• Utilisation ou prêt d’ordinateurs, de périphériques, de logiciels et de cédéroms, • Accès au réseau intranet et à une zone personnelle de 
sauvegarde de fichiers sur le serveur, • Consultation d’informations pédagogiques et éducatives,  
• Suivi pédagogique à distance par messagerie,  
• Accès à internet,  
• Messagerie électronique.  
Cette liste n’est ni exhaustive ni figée et peut se voir adjoindre ou retirer des éléments en fonction des possibilités techniques du moment et/ou des 
buts pédagogiques poursuivis par l’établissement. L’établissement ne garantit pas que les dispositifs techniques seront totalement efficaces ni qu’ils 
seront exempts de toute interruption, faille ou erreur, retard ou incident.  

 2 Conditions d’accès au service  
L’établissement ne peut accorder un accès au service informatique au bénéfice de l’utilisateur que sous réserve de l’acceptation de la présente 
Charte. Dans le cas où l’utilisateur est mineur : • L’acceptation de la Charte nécessite l’accord express du ou des parents ou de toute personne 
détenant l’autorité légale.  

• L’accès à internet en dehors d’une utilisation pédagogique effectuée strictement sous le contrôle d’un enseignant de l’établissement ou d’un 
adulte mandaté, ainsi que l’attribution d’une adresse électronique nécessitent des autorisations écrites spécifiques supplémentaires de cette 
ou de ces mêmes personnes.  

L’établissement décide, en fonction de ses objectifs pédagogiques et de ses capacités techniques, des éléments constituant le service qu’il accorde 
à l’utilisateur. A tout moment, l’établissement peut décider d’étendre ou de restreindre ce service en tenant compte :  

• Des besoins et de la situation de l’utilisateur, des priorités pédagogiques et de l’intérêt de l’ensemble des utilisateurs,  
• Des moyens matériels, techniques et humains disponibles.  

Le droit d’accès de l’utilisateur au service est personnel, incessible et temporaire. Il est soumis aux restrictions et conditions décrites aux articles 3 
et 4. Il disparaît dès que son titulaire n’est plus pris en charge par l’établissement et, éventuellement, dans le cadre des sanctions prévues à l’article 
5. 
Pour certains éléments du service, cet accès peut être soumis à une identification préalable de l’utilisateur, qui dispose alors d’un identifiant et d’un 
mot de passe strictement personnel et confidentiel. Leur usage ne peut en aucun cas être cédé à un tiers à quelque titre que ce soit.  
L’utilisateur est responsable de leur conservation et de l’utilisation qui peut en être faite. Si une infraction est relevée, la sanction sera appliquée à 
la personne désignée par l’identifiant de connexion.  

 3 Rôle et responsabilité de l’établissement  3.1 Disponibilité et fiabilité 
du service  

L’établissement s’efforce de maintenir le service accessible de manière permanente, mais n’est tenu à aucune obligation d’y parvenir .  
L’établissement peut en interrompre l’accès, pour des raisons techniques ou pour toute autre raison, sans qu’il puisse être tenu pour responsable 
des conséquences de ces interruptions aussi bien pour l’utilisateur que pour des tiers.  
L’établissement ne garantit pas que le service soit exempt de toute interruption, retard, incident de sécurité ou erreur. L’établissement ne garantit 
pas les résultats obtenus à l’aide du service, ni la précision ou la fiabilité des informations acquises par son intermédiaire.  

 3.2 Messagerie électronique  
L’élève bénéficie d’une adresse électronique destinée à être exclusivement utilisée dans le cadre de l’activité pédagogique. Tout autre usage est 
prohibé.  

 3.3 Filtrage des sites internet  
Un accès à internet est attribué aux utilisateurs afin de permettre la consultation des sites au nom de l’établissement.  
L’établissement met en œuvre des systèmes de filtrage afin d’interdire l’accès à certains sites internet dont le contenu lui semble illicite, en 
contradiction ou sans rapport avec ses objectifs éducatifs, ou requiert l’âge de la majorité.  

 3.4 Contrôle des pages Web  
L’établissement se réserve le droit de contrôler le contenu hébergé sur tout serveur mis en œuvre dans le cadre de l’activité en vue de s’assurer du 
respect des conditions d’utilisation du service énoncées par la présente Charte.  
L’établissement se réserve le droit de suspendre l’accès au service d’hébergement des contenus en cas de non-respect de la Charte et notamment 
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dans l’hypothèse où l’utilisateur aurait diffusé sur ses pages Web un contenu manifestement illicite.  

 3.5 Contrôles techniques  
L’établissement dispose des moyens techniques suivants pour procéder à des contrôles de l’utilisation du service sur toute partie qui en dépend : 
consultation de la mémoire cache, des disques durs, contrôle des flux, installation de limites d’accès au serveur proxy, utilisation d’un pare-feu. 
L’établissement garantit à l’utilisateur que seuls ces moyens de contrôle peuvent être mis en œuvre dans un strict respect de la confidentialité et de 
la vie privée.  
Ces contrôles techniques sont justifiés :  
• Soit par le souci de protection des élèves et notamment des mineurs, l’établissement se réservant la possibilité de procéder à un contrôle 
anonyme des sites internet visités par les utilisateurs, notamment par lecture de la mémoire cache et des journaux de connexion.  
• Soit par un souci de sécurité du réseau et/ou des ressources informatiques. L’établissement se réserve la possibilité de procéder à une analyse et 
à un contrôle (dans le respect des règles relatives à la protection de la vie privée et au respect des communications privées) de l’utilisation de ces 
ressources ainsi que des échanges via le réseau.  
• Soit par un souci de vérification que l’utilisation du service reste conforme aux objectifs éducatifs et culturels de l’établissement.  

 4 Engagement de l’utilisateur  
 4.1 Respect de la législation  

L’utilisateur s’engage à respecter la législation en vigueur, évoquée à titre non exhaustif dans le cadre ci dessous, et notamment à n’utiliser le 
service que :  

• Dans le respect des lois relatives à la propriété littéraire et artistique,  
• Dans le respect des lois relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,  
• Dans le respect des règles relatives à la protection de la vie privée et notamment du droit à l’image d’autrui,  
• En s’assurant de ne pas envoyer de messages à caractères raciste, pornographique, injurieux, diffamatoire etc…  

Et de manière générale à ne pas diffuser d’informations présentant le caractère d’une infraction et ne pas porter atteinte à l’intégrité d’un utilisateur 
ou à sa sensibilité, notamment par l’intermédiaire de messages, textes ou images provocants.  
Dans le but de sensibiliser l’utilisateur à l’existence et au respect de la législation et de renforcer la prévention d’actes illicites, il est rappelé ici que 
sont notamment (mais pas exclusivement) interdits et pénalement sanctionnés :  

• l’atteinte à la vie privée d’autrui,  
• la diffamation et l’injure,  
• la provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser la corruption d’un mineur, l’exploitation à caractère 

pornographique susceptible d’être perçu par un mineur,  
• l’incitation à la consommation de substances interdites,  
• la provocation aux crimes et délits et la provocation au suicide, la provocation à la discrimination, à la haine notamment raciale ou à la 

violence,  
• l’apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre l’humanité ; la négation de crimes contre l’humanité,  
• la contrefaçon de marques,  
• la reproduction, représentation ou diffusion d’une œuvre de l’esprit (par exemple : extrait musical, photographie, extrait littéraire…) ou d’une 

prestation de droits voisins (par exemple : interprétation d’une œuvre musicale par un artiste, phonogramme, vidéogramme, programme 
d’une entreprise de communication, audiovisuelle) en violation des droits de l’auteur, du titulaire de droits voisins et/ou du titulaire des droits 
de propriété intellectuelle,  

• les copies de logiciels commerciaux pour quelque usage que ce soit, hormis une copie de sauvegarde dans les conditions prévues par le code 
de la propriété intellectuelle.  

 4.2 Préservation de l’intégrité du service  
L’utilisateur est responsable de l’usage qu’il fait du service. Il assure, à son niveau, la sécurité du service et s’engage à ne pas perturber 
volontairement son fonctionnement. Il s’engage notamment à : • Ne pas interrompre le fonctionnement normal du réseau ou d’un des systèmes 
connectés (en terme, notamment, de fréquence, de volume, de taille, de format des données échangées), • Ne pas développer, installer ou copier 
des programmes destinés à contourner la sécurité, saturer les ressources,  

• Ne pas introduire des programmes virus,  
• Ne pas modifier les configurations des matériels de l’établissement auxquels le service lui donne accès, ne pas connecter ou déconnecter de 

matériels (clé, disques durs, par exemple…), installer ou désinstaller de logiciel sur ces matériels,  
• Ne jamais quitter un ordinateur en laissant une session sur le réseau ouverte, 
• Ne pas divulguer ses codes d’accès (identifiant et mot de passe) et ne pas s’approprier ceux d’un autre utilisateur ni masquer sa propre 

identité,  
• Ne pas altérer les données ou accéder à des informations appartenant à d’autres utilisateurs du réseau sans leur autorisation,  
• Informer immédiatement l’établissement de toute perte, de toute tentative de violation ou anomalie relative à une utilisation de ses codes 

d’accès personnels ainsi que de toute anomalie concernant le fonctionnement de matériels et/ou logiciels.  

 4.3 Bon usage  
L’utilisateur s’engage à :  

• S’assurer de la conservation de son travail en suivant les consignes qui lui sont données, • S’informer et s’assurer de la pertinence et de la 
légalité des contenus qu’il crée, • Effectuer une utilisation rationnelle et loyale du service et notamment du réseau, de la messagerie et  

des ressources informatiques afin d’en éviter la saturation ou le détournement à des fins personnelles (messages électroniques, 
visualisation des sites),  
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• Ne pas soustraire des contenus au regard du responsable ou de l’établissement, • Ne pas utiliser d’adresses de messagerie, ou de listes de 
diffusion pour un objectif autre que pédagogique et éducatif,  
• Ne pas faire, à l’occasion du service, de la publicité sur des produits ou services du commerce, • Ne pas influer de façon significative 
sur la bonne marche des activités de l’établissement, • Ne pas porter de manière générale préjudice à l’établissement.  

 4.4 Contrôles  
L’utilisateur et ses représentants légaux acceptent que l’établissement puisse avoir connaissance des informations nécessaires à l’administration 
du réseau (données de volumétrie, incidents, nature du trafic engendré) et puisse prendre toutes mesures urgentes pour stopper la perturbation du 
service à la demande du directeur.  
L’utilisateur accepte un contrôle de l’outil de messagerie mis à sa disposition par l’établissement, qui pourra porter sur le contenu des messages, 
sur des indications générales de fréquence, de volume, de taille des messages, du format des pièces jointes.  

Des informations techniques pourront être transmises à la demande d’une autorité judiciaire ou administrative.  

 5 Sanctions  
Le non-respect des règles établies ou rappelées par la présente Charte pourra donner lieu à la suspension de l’accès au service et à des sanctions 
disciplinaires conformément aux dispositions du règlement intérieur, indépendamment d’éventuelles sanctions pénales .  

L’élève et ses parents   

ont pris connaissance et acceptent cette charte.  

Signature des parents ​ ​ Signature de l’élève 
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Charte du collégien  

Le respect de l’ensemble de ces règles participe à instaurer un climat de vie favorable dans le collège, à développer une confiance 
partagée entre adultes et élèves et à créer un esprit de solidarité entre élèves.  

Il permet à la communauté éducative de développer un contexte propice aux enseignements et l’épanouissement des capacités et des 
compétences de chaque collégien. Par la mise en pratique de ces règles, chaque élève contribue à ce que tous soient heureux d’aller 
au collège et d’y travailler.  

Je m’engage à :  
Sur le respect de mes conditions de travail :  

• être attentif en classe,  

• ne pas perturber les cours,  

• travailler et participer en cours,  

• faire le travail demandé,  

• ne pas oublier mon matériel,  

• respecter le matériel et mon environnement de classe,  

• me présenter tous les jours en possession de mon carnet,  

• respecter l’interdiction du téléphone portable dans l’enceinte du collège.  

Sur le respect des règles de vie et de sécurité :  
• respecter tous les élèves et adultes de l’établissement,  

• accepter leurs différences,  

• respecter mon environnement (laisser les locaux propres),  

• ne pas agresser ou harceler les autres (insultes, moqueries, bousculades, coups, …), • refuser tout type de violence ou 

de harcèlement,  

• protéger les plus faibles,  

• ne pas jouer à des jeux violents ou dangereux,  

• adopter un langage correct,  

• porter une tenue adaptée à l’activité scolaire,  

• alerter un adulte en cas de difficultés avec un autre élève,  

• tenir compte des opinions des autres et écouter leurs arguments.  

Je signe cette charte car je m’engage : 


